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ŒUVRES DE PEN-BRON  
Association  
Siège : 10 Rue Gaëtan Rondeau     
  44262 NANTES  

              

Rapport du commissaire aux comptes    

sur les comptes annuels  
  
Exercice clos le 31 décembre 2024  

  

  

   

À l’Assemblée Générale appelée à statuer sur les comptes de l’association ŒUVRES DE PEN-BRON,  

  

  

Opinion  
  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 

des comptes annuels de l’association ŒUVRES DE PEN-BRON relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.   

  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice.  

  

  

Fondement de l’opinion   
  

Référentiel d’audit  

  

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion.  

  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.   

  

Indépendance  

  

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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  Justification des appréciations  
  

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à 

la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 

retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  

  

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  

   

Vérifications spécifiques  
  

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

  

Informations données dans le rapport d’activité du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres  

  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d’activité du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres.  

  

  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels  
  

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.  

  

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.   

  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

   

    

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels  
  

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 

à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 

les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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  Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de 

certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association.  

  

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.   

  

En outre :  

  

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 

procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, 

car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ;  

  

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ;  

  

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ;  

  

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ;  
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ANNEXE  
   

   

  

OBJET SOCIAL   
  

  

Projet associatif   
  

  

  

L association  

  

L association uvres de Pen-Bron fondØe en 1887 a pour objet de favoriser la prise en charge globale de la 

personne en situation de handicap, atteinte de dØficience physique ou intellectuelle, dans les domaines 

sanitaire, social et mØdico-social, en tenant compte de ses habitudes de vie et de son environnement.  

  

  

Notre vocation  

  

L Association agit quotidiennement en faveur de l accompagnement et du rØtablissement de l enfant et de l 

adulte, dont l intØgritØ physique ou mentale est diminuØe de fa on passagŁre ou dØfinitive, soit d origine 

gØnØtique, soit sous l effet de l ge ou d un accident.  

Nos Øquipes pluridisciplinaires travaillent au service d objectifs collectifs, d excellence et de bienveillance, dans 

la prise en charge des patients et des usagers.  

  



 

 

  

Nos valeurs  

  

Le Conseil d Administration est composØ de personnes physiques issues de la sociØtØ civile et veille au bon 

dØploiement des valeurs fondamentales dØfendues depuis l origine de l Association :  

  

  

  

  
  

  

    

ActivitØ   
  

Nos Øtablissements :  

  

Aujourd hui l Association est prØsente sur le dØpartement de la Loire-Atlantique au travers de 16 

Øtablissements et services agissant dans le domaine sanitaire, social et mØdico-social.  

  

  

  
  

  

Nos p les d intervention :  

  

 Les  uvres de Pen-Bron sont structurØes en 4 p les d intervention :  



 

 

  

P le sanitaire :  
  
Nous prenons en charge des patients en soins de suite et de rØadaptation, soit en MØdecine Physique et de 

RØadaptation (locomoteur et systŁme nerveux), soit en Soins MØdicaux et de RØadaptation (gØriatrie, 

oncologie, troubles cognitifs ).  

  

 Centre de MØdecine Physique et de RØadaptation (MPR) C te d Amour  Saint-Nazaire  Centre de 

Soins MØdicaux et de RØadaptation (SMR) Le Bodio  Pontch teau  

  

P le Polyhandicap :  
  
Nous dØdions un Øtablissement et un service aux enfants polyhandicapØs.  

  

  Institut d ducation Motrice de l Estran (IEM)  Saint-Nazaire  

  Service d ducation SpØciale et de Soins  Domicile (SESSAD) Les Pitchouns  Saint-Nazaire  

  

  
  
  
  
  

P le Enfance :  
  

Nous accueillons des jeunes atteints de dØficiences intellectuelles lØgŁres ou moyennes en Øtablissement ou en 

ambulatoire.  

  

• Instituts MØdico- ducatif (IME) :   

  

 IME Le Val de SŁvre  Vertou  

 IME Alexis Ricordeau  Loireauxence  

 IME La Fleuriaye  Carquefou  

  

• Service d ducation et de Soins  Domicile (SESSAD) :  

  

 SESSAD Alexis Ricordeau  Loireauxence  

SESSAD Les Tilleuls  Nort-sur-Erdre  SESSAD La 

Fleuriaye  Carquefou  

  

• Service Ressource Mobile (SERMO)  Carquefou  

  

  

P le Adulte :  
  

Nous accompagnons dans la vie quotidienne et professionnelle des adultes en situation de handicap.  

  

  



 

 

 tablissement et Service d Accompagnement par le Travail (ESAT) Val de Vay  Vay  

  Section Annexe d tablissement et Service d Accompagnement par le Travail (SAESAT) Val de Vay  Vay  

 Service d Accompagnement  la Vie Sociale (SAVS)  Nozay  

 RØsidence Erdre et Cens (REC) composØe d un foyer de vie et d un foyer d accueil et d hØbergement,  Nantes  

   

   

    

  

1 - FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE   
   

Durant l exercice 2024, l association uvres de Pen Bron a poursuivi sa mission de gestion d Øtablissements 

entrant dans les champs sanitaires, mØdico-social et social.   

   

   

 Extension du CMPR  Projet HEINLEX :  
  

La validation du projet d extension du centre MPR C te d amour, sur la zone HEINLEX  Saint-Nazaire, par l 

ARS et le Conseil d Administration permettra de rØpondre aux besoins capacitaires retenus sur nos filiŁres 

dans le cadre du PRS 2023,  horizon fin 2027/dØbut 2028.   

  

 Transition Jeunes Majeurs :  
  

Mise en place, en collaboration avec le CENRO, d une plateforme de transition jeunes majeurs en situation 

de handicap  VERTOU (Cretons  orientation FAM) financØe par l ARS  hauteur de 262K en 2024 et 171K en 

2025.  

Dans ce cadre un local a ØtØ mis  disposition et amØnagØ pour un accueil  temps partiel de 18 jeunes 

adultes accompagnØs d une Øquipe pluridisciplinaire.  

  

 PCPE :   
  

ContinuitØ du projet PCPE (Proposition d une rØponse mØdico-sociale aux personnes sur liste d attente) 

dont le financement est assurØ par l ARS  hauteur de 140K en 2024 en complØment des 40K versØs en 

2023.   

  

 Liquidation de la RØsidence du Traict :  
  

Il a ØtØ dØcidØ de liquider la rØsidence du Traict au 31 mars 2025. De ce fait, le dernier exercice social 

aura une durØe de 15 mois.  

  

 L accueil des rØfugiØs Ukrainiens :  
  

 La convention d occupation prØcaire de l H tel par les rØfugiØs Ukrainiens signØe avec France Horizon a 

finalement ØtØ prolongØe jusqu en mars 2025.  

  

   

2 - PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES   
   



 

 

 Les comptes de l exercice 2024 sont Øtablis selon les principes comptables gØnØraux applicables aux 

associations et aux rŁgles particuliŁres :   

  

§  Du plan comptable M22 applicables aux Øtablissements sociaux et mØdico 

sociaux  §  Du plan comptable M21 applicable aux Øtablissements sanitaires    

 o    Les comptes annuels ont ØtØ arrŒtØs conformØment aux dispositions :  

§  Du rŁglement 2014-03 de l’AutoritØ des Normes Comptables homologuØ par arrŒtØ ministØriel du 

8 septembre 2014 relatif au Plan Comptable GØnØral,  

§  Du rŁglement 2018-06 de l’ANC homologuØ par arrŒtØ ministØriel du 5 dØcembre 2018 relatif aux 

modalitØs d’Øtablissements des comptes annuels des personnes morales de droit privØ  but non 

lucratif  

§  Du rŁglement 2019-04 de l’ANC homologuØ par arrŒtØ ministØriel du 8 novembre 2019 relatif aux 

RŁgles et MØthodes Comptables activitØs sociales et mØdico-sociales gØrØs par des personnes 

morales de droit privØ  but non lucratif,  

§   o  Selon les 

principes suivants :  

• ContinuitØ de l’exploitation,  

• Permanence des mØthodes,  

• ComptabilitØ au coßt historique,  

• IndØpendance des exercices,  

• RŁgles de prudence et sincØritØ des comptes.   

  

RØsultats Øtablissements (en )  

 Les rØsultats sous contr le des tiers financeurs correspondent aux excØdents ou dØficits des Øtablissements 

au titre de l exercice 2024, et qui, pour la plupart, font l objet d une prØsentation  l administration lors du dØp 

t des comptes (compte financier ou ERRD) :   

  

     

Etablissements 
RØsultat 

2024 

CMPR Cote d’Amour - Saint Nazaire 

CSMR Le Bodio - Pontch teau 

I.E.M. de l’Estran - Saint Nazaire 

SESSAD Les Pitchouns - Saint Nazaire 

IME - P le enfance 

SESSAD - P le enfance 

ESAT Val de Vay (commercial) - Vay 

ESAT Val de Vay (social) - Vay 

SAESAT  Vay 

SAVS - Nozay 

Residence Erdre et Cens 

SiŁge  - Nantes 

        501!870  

- 458!756            

30!976  

                170         

111!848            

47!504  

           31!551  

           48!033  

- 8!304  

             7!729 -           

65!681 -             

9!533  

Total rØsultat des Øtablissements        237!407  



 

 

RØsultat propre de l’association -          97!799  

RØsultat comptable total        139!608  

  

    

3  AUTRES POINTS   

31  Mouvements de l actif immobilisØ   
  

Les principaux investissements concernent le renouvellement des matØriels et mobiliers des Øtablissements   

  

  
  

  

Au cours de l’exercice, l’association a poursuivi le renouvellement des matØriels et mobiliers et matØriels 

informatiques des Øtablissements.  

  

A noter Øgalement :   

  

• Achat de matØriel (stØrilisateur) pour l atelier de transformation de l ESAT commercial   

• Achat de matØriel de rØØducation pour accidentØs de la route CMPR  

• RØnovation du parking et rØfection des installations de chauffage et de production d eau au BODIO  

• SØcurisation du toit  l IEM et  l IME Val de SŁvre  

• Mise en place de la GTC  

• Remplacement des vitreries au siŁge  

• DØmarrage des Øtudes sur projet extension CMPR  

  

L Association continue son travail d inventaire des immobilisations et a donc procØdØ  la mise au rebut de 

matØriels, de mobilier et logiciels qui n’Øtaient plus utilisØs. Les diminutions concernent principalement des 

mises au rebuts de matØriel et logiciel informatique (574K sur le CMPR, 268K pour le BODIO, 126k SUR L IEM, 

214K sur les IME )  

  

Immobilisations financiŁres :   

  



 

 

Les dotations exceptionnelles (3.6 M ) attribuØes en 2021 aux Øtablissements CMPR C te d Amour et CSMR le 

Bodio dans le cadre d un contrat de soutien  l investissement et  la transformation du service public hospitalier 

inscrites en immobilisations financiŁres ont ØtØ rØglØes au cours des exercices 2022, 2023 et 2024, 

conformØment  l ØchØancier, pour un montant de 2 119 K (Dont 299 K en 2024) : le rŁglement du solde 

interviendra selon un ØchØancier Øtabli jusqu en 2029.   

  

32  Mouvements sur les amortissements et provisions   
   

  
  

  

Les immobilisations sont amorties linØairement suivant la durØe de vie estimØe du bien. Les taux sont les taux 

usuels.   

  

Composants et amortissements :   

  

Les constructions immobilisØes font l objet d un amortissement par composant.   

L association a optØ pour des durØes d amortissement calquØes sur les durØes d usage fiscal.   

   

Provision pour dØprØciation des titres et valeurs   

   

Compte tenu de la situation nette nØgative de la SAS RØsidence du Traict, les titres  l actif de l association sont 

dØprØciØs  100%.   

   

    

   

33  Fonds propres :  
  

 
Au 1er janvier 2024 Affectation resultat Augmentation Diminution Au 31 dØcembre 2024 

FONDS PROPRES 

Fonds propres sans droit de reprise 4!340!219  

   

4!340!219  



 

 

Ecarts de rØØvaluation 1!501!600     1!501!600  

Reserves statutaires ou contractuelles 13!084!120  612!434    13!696!553  

Report  nouveau -5!001!911  -756!192    -5!758!103  

RØsultat associatif -451!377  451!377   97!799  -97!799  

RØsultat des Øtablissmeents 
Autres fonds associatifs 307!619  -307!619  237!407  

 

237!407  

SITUATION NETTE 13!780!269  0  237!407  97!799  13!919!877  

Subventions d’investissement  3!089!245  

 

137!683  398!167  2!828!761  

Provisions rØglementØes 4!634!049    
174!635  4!459!414  

TOTAL I .....   21!503!563  0  375!090  670!601  21!208!052  

    

Subventions d investissement :  

   

Nature   

   

Montants  
Initiaux  

Solde des 
subventions  
au 31 dØc  

2023  

Montant 
per u au 
cours de  
l’exercice  

2024  

Reprises 
effectuØes au 

titre de  
l’exercice  

2024  

Solde des 
subventions  
au 31 dØc  

2024  

CNSA           1!958!707           1!044!123                   91!624              952!499    

FIR          1!850!000           1!243!602              100!000              111!777           1!231!825    

TELEMEDECINE               71!000                71!000                      71!000     

DUI             140!303                77!075                   47!500                29!575     

FAESAT               65!000                65!000                            
13!000     

           52!000     

HOPEN (Hopital NumØrique)             115!000                        -                             -                          -       

FMIS (Fonds modernisation et investissement en santØ)           520!352              442!638                13!409                89!285              366!762    

Entreprise taxe apprentissage             655!469                90!758                24!049                28!693                86!114     

Autres    

     

         417!046     

   

           55!048     

   

                225     

   

           16!286     

   

           38!987     

                   -       
   total        6!281!052           3!089!244              137!683              398!165           2!828!761    

  

  

Les Øtablissements ont bØnØficiØ de subvention  hauteur de 138 K (FIR pour extension CMPR 100K , subvention 

H pitaux de France : Prendre soin des soignants 39K et taxe d apprentissage).    

  

La reprise au rØsultat des subventions d investissement qui financent des immobilisations amortissables s 

effectue sur la mŒme durØe et au mŒme rythme que l amortissement de la valeur des immobilisations 

acquises ou crØØes au moyen de ces subventions.   

   

 ExcØdent affectØ  l investissement :     

  



 

 

Au cours de l exercice 2024, l excØdent affectØ  l Øquipement a ØtØ repris  hauteur de 175K selon la durØe d 

amortissement de l investissement qu il a servi  financer.   

  

  
  

Fonds dØdiØs :   

  

FONDS DEDIES Au 1er janvier 2024 Transfert prov  Augmentation Diminution Au 31 dØcembre 2024 

Fonds dØdiØs 3!571!641  1!910!922  2!609!270  1!661!024  6!430!808  
Fonds reportØs liØs aux legs ou donation 

TOTAL  ..... 

225!221   95!702  218!487  102!435  
                                    -   

3!796!862  1!910!922  2!704!971  1!879!511  6!533!244  

   

  

La partie des ressources (dons, subventions, etc.) dØdiØes par des tiers financeurs  des projets dØfinis qui,  la cl 

ture de l exercice, n a pu Œtre utilisØe conformØment  l engagement pris  leur Øgard est comptabilisØe au compte 

de passif « Fonds dØdiØs » avec pour contrepartie une charge comptabilisØe dans le compte « Reports en fonds 

dØdiØs ».   

   

Les « fonds dØdiØs » sont rapportØes au rØsultat au cours des exercices suivants, au fur et  mesure de la 

rØalisation du projet dØfini. S il s agit d immobilisations, les fonds dØdiØs seront rapportØs en produits sur la 

mŒme durØe que celle retenue pour l amortissement des immobilisations.   

   

Ces fonds ont ØtØ mouvementØs cette annØe :  

  

v De la reprise :   

  

• Des crØdits allouØs par l ARS pour accompagner la prise en charge des enfants en attente d un SESSAD :   200 K  

• Des crØdits allouØs pour la Transition des Jeunes Majeurs    46 K  

• Des crØdits liØs aux investissements IEM et IME la Fleuriaye :                                                                               208 K   

• Des crØdits de la subvention ARS dØdiØe au dossier informatisØ de l usager :                                                    169 K  

• Des crØdits allouØs par l ARS aux Øtablissements mØdico-sociaux et consommØs en 2024    11 K  

• Pour solde de fonds non utilisØs et non affectØs          7 K  

• Des crØdits allouØs  des situations complexes    29 K  

• Des crØdits dØdiØs  supporter les coßts de l inflation                                                                                             204 K  

• Des crØdits dØdiØs amØliorer les conditions de vie en IEM & IME (Aire de jeux, partenariat clowns..)    12 

k  

• Des crØdits non dØdiØs  un projet spØcifique en 2023 et affectØs en 2024 (transfert)  993 k  

  

v De la dotation correspondant  :  



 

 

   

• Des crØdits allouØs par l ARS pour accompagner la prise en charge des enfants en attente d un SESSAD :  260 K  

• Des crØdits destinØs au renfort poour faire face  la liste d attente :                                                                      15K  

• Des crØdits de la subvention ARS dØdiØe  l amØnagement de la PUI au CMPR :    85 K  

• Des crØdits allouØs par l ARS pour la Transition des Jeunes Majeurs :                                                                 262 K  

• Des crØdits dØdiØs au dossier informatisØ de l usager (HM) :                                                                                 305 K  

• Des dons en attente d affectation  un projet sur 2025 :     18 K  

• Des crØdits allouØs  la mise en conformitØ de la sØcuritØ IME LF :                                                                         54 K  

• Des crØdits allouØs  des projets informatiques :    44 K  

• Des crØdits dØdiØs  l achat de matØriel & Øquipement :                                                                                          21 K  

• Des crØdits allouØs  des travaux & amØnagements dans les diffØrents Øtablissements :     63 K  

• Des crØdits non reconductibles allouØs pour la prise en charge spØcifique (2025) :     25 K  

• Des crØdits dØdiØs au projet d extension du CMPR :                                                                                                  560K  

• Des crØdits non dØdiØs  un projet spØcifique en 2023 et affectØs en 2024 (transfert) :                                  993 K  

   

v De transferts de provisions 1 910 K dont 1 663K pour financer l achat du terrain de l extension du CMPR  

  

  

34  ETAT DES PROVISIONS   
  

  

  

Les provisions pour gros travaux sont destinØes  faire face  des dØpenses prØvisibles mais qui ne peuvent Œtre 

supportØes par le seul exercice au cours duquel elles sont engagØes. Il s agit de charges importantes, qui ne 

prØsentent pas un caractŁre annuel et ne peuvent Œtre assimilØs  des frais courants d entretien et rØparation.   

  

La provision pour risques et charges est Øgalement destinØe  couvrir :   

  

• Les dØparts en retraite des onze prochaines annØes : Une reprise de provision correspondant au 

personnel ayant quittØ l association en 2024 a ØtØ constatØe  hauteur de 217 K . Par ailleurs, la provision 

a ØtØ dotØe de 192K afin de couvrir le coßt des dØparts tel que prØcisØ ci-dessous.    

• Les indemnitØs et congØs prØvus dans l accord de substitution signØ avec les organisations syndicales en 

03/2013 suite  la reprise de l activitØ de soins de suite et de rØadaptation du site des OcØanides  

Pornichet. Une reprise de provision de 36 K a ØtØ comptabilisØe.   

• L impact de la nouvelle rØglementation concernant le maintien du calcul des congØs payØs en cas d arrŒt 

de travail et la possibilitØ pour les salariØs prØsents et sortis de rØclamer leurs droits sur la pØriode 2009  

2024. La dotation 2024 est de 300K . Montant rØclamØ  ce jour 28K (repris sur 2024)  

  



 

 

Les diminutions comprennent :   

  

• La reprise de la provision de garantie des salaires des travailleurs handicapØs : Fin de l obligation lØgale   

• La reprise de la provision concernant les charges de formation des personnels dans le cadre de l obligation 

de formation a ØtØ reprise pour 1/3 de sa dotation initiale.  

• La reprise de la provision pour travaux d extension du CMPR dont le montant a permis de constituer un 

fonds dØdiØ dans le cadre de l achat du terrain dØdiØ.  

  

35  ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES   
  

           
   CREANCES       

   

   

      
MONTANT    

BRUT 

    

   
 - 1 AN  

   

   

   

      
 + 1 AN     

                       

           

           

   

   

      

      

   

   

   

   

   

   

   

   

   

      

      

   

   

CrØances clients, usagers et  
comptes rattachØs       

        

        
Autres        

        

     
3!667!657   

   

   
643!629   

   

   

   

2!876!372   

   

791!285   (1)  

      

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   
643!629   

   

      

      

      

   TOTAL  .....       

           
   

   

4!311!286     

      

3!520!001   

   
   

   

791!285     

      

  

  

(1) Les Øtablissements sanitaires (CMPR C te d Amour et Le Bodio) sont financØs par dotation globale 

depuis le 1er janvier 1998.   

Les crØances antØrieures au 31 dØcembre 1997 ont ØtØ gelØes, et depuis 1998, il a ØtØ constituØ 

une provision destinØe  couvrir le risque de non recouvrement de ces factures  hauteur de 791K .  

  

  

  
  



 

 

36  AUTRES COMPTES   
    

Les charges constatØes d avance s ØlŁvent  139 K et concernent des charges d exploitation de l exercice 2024.   

   

Les produits constatØs d avance s ØlŁvent  200 .   

  

   Contributions financiŁres                              (K )   

  

 2024 2023 

Concours publics 

CPAM             40!527              39!653  

CONSEIL DEPARTEMENTAL               1!256                1!295  

ETAT                     61                     6 2  

Participations usagers, mutuelles et rØsidents                  981                1!034  

Subventions d’exploitation 

Aides de l’Etat - Ministere du travail (contrats aidØs)                     43                      50  

AGEFIPH                  167                   164  

FIR                  634                     4 1  

Entreprises (taxe d’apprentissage)                     24                        4  

NATURA 2000                     57   

PAC (Politique Agricole Commune)                       6                        4  

ARS/CNSA                     47                     8 6  

Fondation de France - Chambre soins palliatifs                       5   

Divers (Forum Enfance & Handicap)                       8                        2  

TOTAL             43!816              42!395  

  

   

37  AFFECTATION DU RESULTAT   
   

Le rØsultat de l exercice 2023 de l association a ØtØ affectØ de la maniŁre suivante :   

 . Report  nouveau   -   451 377  

   

Le rØsultat sous contr le des tiers financeurs des Øtablissements de l exercice 2023 (307 618 ) a ØtØ affectØ 

de la fa on suivante :   

. RØserves            612 434   



 

 

. Report  nouveau   - 304 815  

  

  

  

  

38  ENGAGEMENT HORS BILAN   
   

 ENGAGEMENTS DONNES   

  

Vis- -vis de la CIC   

   

1) En couverture de l emprunt contractØ pour financer le projet de construction dans le cadre de la 

restructuration des deux IME Alexis Ricordeau  Varades et La Fleuriaye  Carquefou, l association a 

consenti un mandat d hypothØquer.   

  

2) En couverture de l emprunt nØgociØ au cours de l annØe 2020, pour financer la construction du centre 

MPR  Saint-Nazaire, l association a souscrit les garanties suivantes :   

. Mandat d hypothŁque avec clause d inaliØnabilitØ,   

. Nantissement de placement  hauteur de 600 000  en principal, intØrŒts et accessoires des valeurs 

mobiliŁres.   

   

Vis- -vis du CrØdit CoopØratif :  

  

En couverture de l emprunt contractØ au cours de l annØe 2014, pour financer la construction du 

centre MPR  Saint-Nazaire, l association a souscrit les garanties suivantes :   

. Mandat d hypothŁque avec clause d inaliØnabilitØ  hauteur de 3 750 000 , en principal, intØrŒt et 

accessoires sur le bien,   

. Nantissement  hauteur de 800 000  en principal, intØrŒts et accessoires des valeurs mobiliŁres.   

    

Engagements retraite   

   

Le montant des engagements de retraite dØterminØe sur la base de la population salariØe qui devrait 

partir  l ge lØgal de dØpart  la retraite fixØ  65 ans est estimØ  2 821 K au 31 dØcembre 2024.  Une 

partie de ces engagements est constatØe en provision dans les comptes sociaux, soit un montant de 1 

526 K .   

   

   

39  PARTICIPATION   
   

. RØsidence du Traict    

  

L association dØtient ainsi 100% du capital de la SAS RØsidence du Traict.   

  

Le rØsultat de cette sociØtØ au titre de l exercice 2023 est excØdentaire de 1 017 058  et le montant 

des capitaux propres s ØlŁve au 31 dØcembre 2023  <11 759 >.   

  

  



 

 

40 - REMUNERATION DES TROIS PLUS HAUTS CADRES DIRIGEANTS OU MANDATAIRES SOCIAUX 

REMUNERES   
  

La fonction du prØsident n’est pas rØmunØrØe.   

La rØmunØration des organes de direction n’est pas fournie car cela conduirait indirectement  

communiquer une rØmunØration individuelle   

   

   

   

41- REMUNERATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES    
  

Les honoraires du commissaire aux comptes s ØlŁvent  40 958   

   

   

  42 - EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE   
   

Aucun ØvØnement postØrieur  la cl ture ne mØrite d Œtre signalØ.   
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